
FEDERATION FRANCAISE DE TIR A L’ARC 
COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE TIR À L'ARC DE LA VIENNE 

N° 

Tir à l’Arc Extérieur International 
Sélectif pour les championnats de France T.A.E  

202

n 202  à  
 

Archers : Chaussures de sport, tenue de club ou blanche exigées  , ainsi que la licence ou pièce d’identité 
et un certificat médical en cas de surclassement pour les cadets.

Arbitres : MONIN Nathalie, SCHREIBER François et LEGROS Céline (stagiaire) 

Récompenses : Aux 3 premiers de chaque catégorie en individuel et en équipe 

Une buvette avec casse-croûte, pâtisseries, boissons froides et chaudes, … 

Inscriptions UNIQUEMENT via le Google forms : 
https://forms.gle/2FchA92kYxx6ez6L9

https://forms.gle/2FchA92kYxx6ez6L9



